
Schéma relatif à la procédure d’ouverture d’un ERP

Réalisation des travaux

Si travaux 
soumis à AT

Récolement 

Possible contestation des 
travaux par le maire

L’exploitant fait établir, par un 
contrôleur technique ou  architecte 
habilité, l’attestation accessibilité 

après achèvement des travaux

Si travaux 
soumis à PC

Composition 
du dossier par 
l’exploitant

 Le maire doit vérifier la présence et 
le contenu de la DAACT. Celle-ci 

doit comporter l’attestation 
d’accessibilité. Si elle n’y est pas, le 

maire doit en faire la demande.

La commune peut :
-diligenter un contrôle sur 
place ;
-demander une rectification 
des non-conformités ;
-demander la mise en place 
de mesures compensatoires ;

Si attestation 
conforme

Si attestation 
non conforme

5 mois

L’autorité compétente 
autorise l’ouverture par arrêté 
municipal. 

L’exploitant réalise les 
prescriptions et/ou la mise en 
conformité et refait une 
attestation d’accessibilité

Composition 
du dossier par 
l’exploitant

1 mois au moins avant l’ouverture au 
public, l’exploitant effectue une 

demande auprès des services de la 
mairie ou de la préfecture pour la 

réception des travaux

Instruction du dossier par le service 
compétent et sollicitation de la 

SCDA.

La commission visite et rend son avis

Avis 
favorable

Avis 
défavorable

Le maire autorise 
l’ouverture par arrêté 

municipal

Retour de l’avis au 
service instructeur

Le maire peut refuser ou non 
l’ouverture. 

Il envoie des PV de prescriptions 
à l’exploitant (création ERP) et 
une demande de réalisation 

L’exploitant réalise les 
prescriptions et transmet 

les justificatifs

Le maire demande la levée des 
prescription et la SCDA les lève 
ou non.


